
École de la deuxième chance – E2C 
 
Inscriptions 2017/18 

Le candidat, âgé entre 16 et 30 ans, constitue un dossier de préinscription et le remet en 
mains propres à l’E2C (lundi au vendredi; 8h30-11h30 et 13h30-16h00). Une procédure 
spéciale est en vigueur pour l’auxiliaire de vie. 

Contenu du dossier de préinscription : 
 le formulaire de préinscription rempli (à télécharger sur www.e2c.lu), 

 une lettre contenant les objectifs scolaires futurs et la motivation personnelle, 

 un CV, 

 une copie des bulletins des 3 dernières années scolaires, 

 le cas échéant, une copie de la décision de promotion de la 9e. 

Lors d’un entretien, le candidat exprime ses motivations, intérêts personnels et professionnels 
et explique son parcours scolaire, personnel et professionnel antérieur. 

En cas de confirmation de son intérêt, le candidat est invité à un bilan d’évaluation de 
compétences (compétences verbales et numériques, raisonnement logique et perceptif). Si ses 
intérêts correspondent à l’offre de l’E2C, il est admis dans une classe de l’E2C. Au début de 
l’année scolaire, il signe un contrat de formation qui définit ses droits et devoirs, ainsi que 
son emploi du temps (journée continue : 34-37 leçons hebdomadaires). 

Tutorat 

Le tutorat est un coaching personnalisé offert aux apprenants de l’E2C. Le but de l’échange 
hebdomadaire entre l’apprenant et le tuteur est le soutien de l’apprenant sur son chemin de la 
réussite scolaire. 

Contact 

Accueil E2C – 26 65 03 50 – (secretariat@e2c.lu) 

http://www.e2c.lu/ 

 
  



Offre E2C 2017/18 

Classe 
Age 

minimal 
Description / Objectif Profil souhaité 

9e de base 

16 ans 

Classe préparatoire à l’admission 
en classe de 10e DAP 

Sur dossier 

9e avancée 
Classe préparatoire à l’admission 

au régime technique 
9e PO ou 8e TE 

réussie 

5e M 
Classe préparatoire à l’admission 

en classe de 4e M 
8e TE ou 6e ES 

réussie 

10e DAP – 
cuisinier 

17 ans 
1ère année DAP – plein temps à 

l’école avec stages en milieu 
professionnel 

Accès certifié 9e ou 
9e de base E2C 

réussie 

10e DAP – 
pépiniériste-paysagiste 

10e DAP – 
électricien 

10e DAP – 
auxiliaire de vie 

Accès certifié 9e ou 
9e de base E2C 

réussie &  
bilan d’entrée des 

compétences 

10e PS 

17 ans 

Professions de santé 
et professions sociales 

Classe de 10e paramédicale 
et sociale 

Accès certifié 9e ou 
9e avancée E2C 

réussie 

11e PS 

Professions de santé 
et professions sociales 

Classe de 11e paramédicale 
et sociale 

10e PS réussie 

4e M 

17 ans 

Classe de remise à niveau 
préparatoire à l’admission 

en 3e G 

5e ES, 5e E2C 

ou 9e TE réussie 

3e G Classe de 3e G (4e ES) 
4e ES, 4e E2C ou 

10e du régime 
technique réussie 

2e G 

18 ans 

Classe de 2e G 
3e ES ou 3e G E2C 

réussie 

1e G Classe de 1re G 

2e ES ou 

2e G E2C réussie ou

études équivalentes 

  



Éducateur en alternance 
 
La formation d’éducateur en alternance est une voie de formation organisée en cours 
d’emploi. Elle est offerte dans le cadre de la formation des adultes qui permet aux adultes 
d’obtenir en deuxième voie de qualification un diplôme reconnu. L’objectif est d’offrir une 
formation en cours d’emploi orientée vers le secteur professionnel luxembourgeois. La 
formation s’adresse à des adultes sans qualification professionnelle reconnue pour le métier 
d’éducateur mais déjà actifs dans le domaine éducatif ou social. 

La formation comprend des aspects généraux et techniques en sciences éducatives et sociales 
et dont la méthodologie est orientée vers la pédagogie des adultes adaptée aux besoins 
spécifiques du groupe cible. 

Elle comprend d'un côté, les études menant au diplôme de fin d'études secondaires techniques 
(12e et 13e), avec une durée normale de deux années de formation, et, d'un autre côté, les 
études menant au diplôme d'éducateur (classe terminale), avec une durée normale d'une année 
de formation. 

Inscriptions 2017/18 

À partir de l'année scolaire 2017/18, la formation d'éducateur an alternance est organisée sous 
forme de classes à régime linguistique francophone et régime linguistique germanophone 
(classes de 12e EA en 2017/18; classes de 13e EA en 2018/19). 

La formation, organisée dans le cadre de la formation des adultes, comprend, outre un volet 
pratique sur le lieu de travail, un volet théorique qui a lieu à l'E2C suivant les horaires 
suivant: 

 début de la formation pour la classe de la 12e : mercredi, 20 septembre 2017 à 08h00, 

 pendant les périodes scolaires, les apprenants de la classe de la 12e (1ère année de 
formation 2017/18) vont fréquenter les cours les mercredis et jeudis de 08h00 à 
17h05, 

Les candidats désirant entamer la formation d’éducateur en alternance doivent introduire, par 
voie postale (E2C, B.P. 1463, L-1014 Luxembourg) et pour le 12 mai 2017 au plus tard, un 
dossier de candidature complet. 

Séances d’informations 

Des séances d’information au sujet de la formation d'éducateur en alternance se tiendront les 
mardis, 04.04.2017 et 02.05.2017 à 17h00 à l’E2C. 

  



Conditions d’admission 

Pour être admissible à la formation d'éducateur en alternance, le candidat doit : 

 être âgé de 21 ans au moins, 

 être détenteur d’un contrat de travail dans le secteur éducatif et social d’au moins 16 
heures hebdomadaires depuis au moins 12 mois ou d’un contrat de travail d’éducateur 
en formation CCT-SAS d’au moins 16 heures hebdomadaires et ayant quitté la 
formation initiale depuis au moins 12 mois, 

 avoir réussi soit : 
o une classe de 3e de l’enseignement secondaire, 
o une classe de 11e du régime technique de l’enseignement secondaire 

technique, 
o la formation d’auxiliaire de vie (DAP ou CATP). 

Le candidat qui veut être admis à cette formation sans avoir réussi une des classes prévues ci-
dessus doit subir des épreuves d’aptitude portant sur les branches fondamentales de la classe 
de 11e de la division des professions de santé et des professions sociales, ainsi que sur la 
culture générale en français, allemand et anglais. Vous trouvez des informations détaillées au 
sujet de l’épreuve d’aptitude sur le site de l’E2C. 

Contact 

Madame Paule Delles, secrétariat de la formation – 26 65 03 50 – 37 – (educateur@e2c.lu) 
Monsieur Fernand Winkin, pédagogue diplômé – 26 65 03 50 – 42 – (educateur@e2c.lu) 
Madame Elisabeth Trierweiler, éducatrice graduée – 26 65 03 50 – 49 – (educateur@e2c.lu) 

http://www.e2c.lu/educateur 

 
  



Diplôme d'accès aux études supérieures - DAES 
 
Le diplôme d’accès aux études supérieures (DAES) est offert dans le cadre de l’éducation des 
adultes qui permet aux adultes d’obtenir un accès généralisé aux études supérieures. 

Le public cible se compose de personnes ayant :  

 dû abandonner le système scolaire sans avoir obtenu le diplôme de fin d’études 
secondaires ou le diplôme de fin d’études secondaires techniques – régime technique, 

 obtenu une certification qui ne leur permet pas d’intégrer certains parcours 
universitaires du fait de la spécificité du diplôme, p.ex. le diplôme de technicien ou le 
brevet de maîtrise. 

La nouvelle voie de formation prévoit une « classe terminale » d’une durée de deux semestres 
dont la réussite donne accès aux études supérieures et universitaires. Pour les apprenants qui 
ne remplissent pas les conditions d’accès à la classe terminale, des modules permettant de 
revoir les fondamentaux et de se réapproprier les techniques et les stratégies d’apprentissage 
nécessaires sont organisés dans une « classe préparatoire ». 

Conditions d'admission au DAES 

Conditions de base 
Pour être admissible, le candidat doit remplir une des conditions suivantes : 

 être âgé de 20 ans au moins au 1er septembre de l’année en cours ; 

 pouvoir se justifier d'une expérience professionnelle d’au moins 20 heures 
hebdomadaires sur une période minimale de 12 mois ; 

 avoir quitté la formation initiale depuis au moins 2 ans. 

Conditions supplémentaires 
Pour l’admission en classe terminale le candidat doit remplir une des conditions suivantes : 

 réussite de la classe préparatoire ; 

 réussite d’une classe de 2e de l’enseignement secondaire ; 

 réussite d’une classe de 12e de l’enseignement secondaire technique – régime 
technique ; 

 détenteur d’un brevet de maîtrise ; 

 détenteur du diplôme de technicien. 

Pour l’admission en classe préparatoire le candidat doit remplir une des conditions suivantes : 

 réussite d’une classe de 3e de l’enseignement secondaire ; 

 réussite d’une classe de 11e de l’enseignement secondaire technique – régime 
technique ; 

 détenteur d’un certificat d’aptitude technique et professionnelle, respectivement d’un 
diplôme d’aptitude professionnelle ; 

 le candidat qui veut être admis à cette formation sans avoir réussi une des classes 
prévues ci-dessus doit subir les épreuves d’admission portant sur le programme en 
français, en allemand, en anglais et en mathématiques. 



Offre de formation 

La voie de formation est organisée sous forme modulaire. Elle comprend quatre domaines 
d’études, subdivisés en modules organisés sous forme disciplinaire ou thématique : 

Langues Mathématiques Sciences naturelles 
Sciences humaines, sociales et 

arts 
 Allemand 
 Anglais 
 Français 

 Mathématiques 
 Mathématiques 

appliquées 

 Biologie 
 Chimie 
 Physique 

 Arts 
 Géographie 
 Histoire 
 Philosophie 
 Sciences économiques et 

sociales 
 
Choix des modules 

En classe terminale et en classe préparatoire, l’apprenant choisit obligatoirement six modules 
dans les quatre domaines d’études sous les conditions suivantes : 

 au moins deux modules dans le domaine d’études des langues ; 

 au moins un module dans chacun des trois autres domaines d’études ; 

 un dernier module dans un des quatre domaines d’études, en vue de son projet 
d’études supérieures. 

Inscriptions 2017/18 

Les candidats désirant entamer le DAES doivent introduire, par voie postale (E2C, B.P. 1463, 
L-1014 Luxembourg) et pour le 1er septembre 2017 au plus tard, un dossier de candidature 
complet. 

Séances d’informations 

Des séances d’information au sujet de cette voie de formation se tiendront les mercredis, 
26.04.2017 et 14.06.2017 à 18h00 à l’E2C. 

Contact 

Madame Paule Delles, secrétariat de la formation – 26 65 03 50 – 37 – (daes@e2c.lu) 
Monsieur Jos Bertemes, professeur – (daes@e2c.lu) 

http://www.e2c.lu/daes 

 
 


